
Direction des renseignements, de l’accès à l’information  
et des plaintes sur la qualité des services 

… 2
Édifice Marie-Guyart, 29e étage 
675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 
Québec (Québec)  G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3858 
Télécopieur : 418 643-0083 
Courriel : acces@environnement.gouv.qc.ca 
Site Web : www.environnement.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL 

Québec, le 12 janvier 2022 

Objet : Demande d’accès n° 2021-04-052 – Lettre de réponse 

Madame, 

La présente fait suite à votre demande d’accès concernant les avis de non-conformité, 

des rapports d’inspection, des sanctions administratives, des constats et des 

condamnations visant l’entreprise Les Carrières Dubé & Dubé Fils depuis 2010. 

Les documents suivants sont accessibles. Il s’agit de : 

1. 2015-10-16_RI_401295183, 5 pages;
2. 2015-10-21_ANC_401299328, 2 pages;
3. 2015-11-06_SAP_401301088; 2 pages;
4. 2016-03-01_ANC_401333026; 2 pages;
5. 2016-03-01_RI_401329347, 22 pages;
6. 2016-05-06_SAP_401345267, 2 pages;
7. 2021-11-24_RI_402087503, 11 pages;
8. 2013-11-29_RI_401081928, 14 pages;
9. 2013-12-04_ANC_401084304, 2 pages:
10. 2014-01-24_SAP_401091956, 2 pages: 
11. 2017-12-05_RC_401693074, 28 pages 
12. 2018-01-09_ANC_401693073; 
13. 2018-03-22_SAP_401768608, 2 pages. 

Vous noterez que, dans certains documents, des renseignements ont été masqués en 
vertu des articles 23, 24, 37, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre 
A-2.1). 

Par ailleurs, nous vous informons que certains documents relèvent davantage de la 
direction des poursuites criminelles et pénales. En vertu de l’article 48 de la Loi, nous 

mailto:acces@environnement.gouv.qc.ca
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devons vous référer à la personne responsable de l’application de cette loi au sein de 
cet organisme : 

Me Karine Cardinal-Émond 
Avocate 

393, rue Saint-Jacques// Bur. 600 
Montréal (QC) H2Y 1NP 

Tél: 514 873-6493 
Téléc: 418 643-7462 

Acces-info@dpcp.gouv.qc.ca  

Également, les renseignements en lien avec les condamnations visés par votre demande 
sont disponibles à l’adresse suivante : 

Registre des condamnations (gouv.qc.ca) 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec 
Mme Hanen Khaldi, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
hanen.khaldi@environnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier en 
objet. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

La directrice, 

Chantale Bourgault 

p. j. 15 

c. c. DR01 et DR11 

ORIGINAL SIGNÉ PAR
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RAPPORT D’INSPECTION 
Centre de contrôle environnemental du Québec 

Direction régionale du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 
Région : Bas-Saint-Laurent 

1 Identification 

Date de l’inspection : 2015-09-28 Heure d’arrivée : 11 h 00 Heure de départ : 12 h 30 

Inspecteur : Èva Deschênes Accompagné de : Stéphanie Carrier (CCEQ-01) 

Nº intervention : 300991893 Type d’intervention : Inspection 

Nº gestion documentaire : 7610-01-01-0463800 Nº du rapport d’inspection : 401295183 

Nº demande : 200439705 Type de demande : Plainte à caractère environnemental 

But de l’inspection : Émission de poussière en provenance de la carrière 

Lieu inspecté 

Nom du lieu : Carrière Lots 3 182 902 et 3 182 906 9080-7074 Québec inc. (Mario Lachance) 

Nom usuel du lieu : Carrière St-Pierre 

Nº du lieu : X2138840 Type de lieu : carrière 

Localisation du lieu inspecté : Cadastre du Québec : 3182902 et 3182906 

Coordonnées géographiques du lieu (GÉO NAD 83 degrés décimaux) : 48,445600000000:-68,474100000000 

Intervenant du lieu 

Nom Fonction Adresse postale (si différente du lieu) 
No intervenant 

SAGO 

Les Carrières Dubé & Fils 
inc. 

Contractuel concassage-
tamisage 

62, 2e Rang Centre, Notre-Dame-des-
Neiges (Québec) G0L 4K0 

90493271 

9080-7074 Québec inc. 
Propriétaire et locataire, 

détenteur du C.A. 
456, chemin du Sommet Est 
Rimouski (Québec)  G5N 1V3 

Y2022172 

9280-1141 Québec inc. 
(Carrière St-Pierre) 

Exploitant 
456, chemin du Sommet Est 
Rimouski (Québec)  G5N 1V3 

Y2114696 

Conditions météo 

Soleil, sec et vent modéré du sud-sud-ouest (voir : Annexe n°3 et Annexe n°4) 

Mode d’identification 

But expliqué :  oui  non s. o.

Mode d’identification :  verbale  preuve de statut 

But expliqué à/Identification faite auprès de : identification faite verbalement et but expliqué à Michel Lachance,
(voir section : 3. Description de l’inspection)

Plainte SO

Plaignant rencontré :  oui  non 

Photos et vidéos numériques 

Nombre de photos prises sur le terrain : 51 
Nombre de photos annexées au rapport : 46 (4 panoramas + 20 
photo) 

Nombre de vidéos pris sur le terrain : 1 Nombre de vidéos annexées au rapport : 0 

Toutes les photos et vidéos annexées à ce rapport ont été prises par Èva Deschênes avec un appareil photo de type 
Canon PowerShot A1200 HD. L’original de ces photos et vidéos a été conservé conformément à la Directive sur la 
gestion des photos numériques. La carte mémoire de l’appareil est demeurée en ma possession jusqu’au transfert des 
photos originales sur le serveur central.  

Les photos et vidéos sont conservées sur le répertoire sécurisé suivant : M:\Rég-01\desev01\7610-01-01-
0463800\2015-09-28 

Toutes les photos apparaissant au présent rapport sont une fidèle représentation de ce que j’ai vu sur les lieux de 
l’inspection et aucune n’a été modifiée, excepté pour les assemblages panoramiques faits avec le logiciel PhotoStitch 
3.1 (IMG_3854 à IMG_3856 pour le Panorama pt076, IMG_3872 à IMG_3878 pour le Panorama pt077, IMG_3882 à 
IMG_3884 pour le Panorama pt078, IMG_3888 à IMG_3891 pour le Panorama pt079, IMG_3895 à IMG_3899 pour le 
Panorama pt081, IMG_3900 à IMG_3904 pour le Panorama pt082). 

Grilles d'inspection annexées SO

Personnes rencontrées SO

Nom Fonction Nº de téléphone (ou autre) 

Michel Lachance 
Actionnaire de 9080-7074 Qc. inc. et de 9280-1141 Qc inc. 
via 9244-5899 Qc inc. 

Employé de CDF 

Employé de CDF 

art.53-54
art.53-54 art.53-54

art.53-54
art.53-54
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2 Mise en contexte (facultatif) SO

Lors de l’inspection du 23 juillet 2015, sur ce lieu, divers manquements ont été constatés, dont l’émission de poussières 
au-delà des normes prescrites.  Ce manquement a été signifié à Les Carrières Dubé & Fils inc. (CDF) par un avis de non-
conformité (ANC) transmis le 3 septembre 2015. 

Le 28 septembre 2015, le MDDELCC recevait une plainte portant sur l’émission de poussières en provenance de la 
carrière. 

3 Description de l’inspection 

Mme Stéphanie Carrier et moi entrons sur le site à 11h00. 

Je constate que la carrière est en exploitation : entreposage d’agrégats, concasseur en fonction, manutention d’agrégats, 
parois de prélèvements ouvertes, bruit, etc. 

Au cours de l’inspection, je prends des relevés de localisation avec un GPS Garmin GPSmap 60Cx (GÉO NAD83 (degrés 
décimaux)), les mesures de distance avec un ruban Cansel Eslon Fiberglass tape 100m (celles identifiées « (r100) ») ou 
avec un ruban Mastercraft 8m (celle identifiée « (r8) ») (voir : Annexe n°2) :  

Point 065 : 48,446602877, -68,473792914 
Point 066 : 48,446132820, -68,474135147 
Point 067 : 48,446058221, -68,474074127 
Point 068 : 48,446398778, -68,474460701 
Point 069 : 48,446178250, -68,472466646 
Point 070 : 48,446140280, -68,472585836 
Point 071 : 48,446439933, -68,472489696 
Point 072 : 48,446507324, -68,472976852 
Point 073 : 48,446384110, -68,473185562 
Point 074 : 48,446066855, -68,473151447 
Point 075 : 48,446029723, -68,473870363 
Point 076 : 48,445704170, -68,473655032 
Point 077 : 48,445946826, -68,472990263 
Point 078 : 48,446249496, -68,471601801 
Point 079 : 48,446017988, -68,471565424 
Point 080 : 48,446174730, -68,471368197 
Point 081 : 48,446726007, -68,473224621 
Point 082 : 48,446740257, -68,472246202 

► M. Michel Lachance vient à notre rencontre.  Je nous présente Mme Carrier et moi, lui signifie notre appartenance au
MDDELCC et lui indique que nous faisons une inspection du site suite au dépôt d’une plainte relative à l’émission de
poussières.  Il me dit qu’il a arrosé la voie d’accès ce matin.  L’eau dont il se sert pour arroser est pompée à la ferme.  Je
lui indique que je n’ai pas constaté que le déplacement de la machinerie sur la voie d’accès générait des émissions de
poussière au-delà des normes.  Je lui dis que les dépassements d’émissions que j’observe sont liés au conditionnement
d’agrégats et que je vais m’adresser aux responsables de ces activités spécifiquement.  M. Lachance interpelle un
conducteur de chargeuse et m’indique que c’est donc à lui que je dois m’adresser.  J'indique à M. Lachance que Mme
Carrier et moi allons circuler sur le site pour prendre les informations requises.

► Un conducteur de chargeuse immobilise son véhicule pour nous parler.  Il se présente comme , un employé de
CDF, actuellement en charge du site.  Je nous présente, lui signifie notre appartenance au MDDELCC et lui indique que
nous faisons une inspection du site suite au dépôt d’une plainte relative à l’émission de poussières.  Il nous dit qu’il va
contacter le responsable de l’exploitation pour savoir ce qu’il a à faire.

Je constate que : 

• l’unité de concassage-tamisage est constituée d’un 1er concasseur à mâchoires, puis d’un tamiseur, suivi d’un

Autres pièces annexées au rapport SO

Numéro Titre 

 Croquis 
2 
3 
8 

-Croquis : Carrière St-Pierre, Rimouski – Conditionnement des agrégats
-Croquis : Carrière St-Pierre, Rimouski – Émission de poussières
-Croquis : Carrière St-Pierre, Rimouski – Distance d’émission de poussières

 Plan 

 Carte 

 Autre 

1 
4 
5 
6 
7 

-Rapport photos : 7610-01-01-0463800, Inspection du 23 juillet 2015
-Rapport de données horaires pour le 28 septembre 2015 (Station : Pointe-au-Père (INRS))
-Compte rendu de conversation : 2 octobre 2015, Info au plaignant
-Courriel et pièce jointe : 2 octobre 2015, plaignant
-Rapport photos : 7610-01-01-0463800, Inspections du 23 juillet 2015 et du 28 septembre

2015 

Échantillons SO

art.53-54
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3 Description de l’inspection 

second concasseur à cône.  Il y a des convoyeurs reliant ces différentes composantes et deux convoyeurs de 
sortie.  L’énergie est fournie par une génératrice dans une remorque (voir : Annexe n°1 (Panorama pt082)); 

• c’est une chargeuse qui alimente l’unité de concassage-tamisage avec de la pierre brute de dynamitage 
prélevée sur l’amas entre les Points 074 et 075 (voir : Annexe n°1 (Panorama pt065, IMG_3858)); 

• le fonctionnement de l’unité de concassage-tamisage génère des émissions de poussières de pierre visibles à
plus de 2 mètres de leurs points d’émissions (voir : Annexe n°8).  Les principaux points d’émissions sont : la
sortie du concasseur 1, le tamiseur, la sortie du concasseur 2 (voir : Annexe n°1 (Panorama pt065, IMG_3857,
IMG_3855, IMG_3861)).  Le panache de poussières provenant de l’unité de concassage-tamisage est porté vers
le nord-nord-est (voir : Annexe n°3).  Il est nettement visible jusqu’au bord du champ du lot 3 182 903.  Il est
ensuite encore perceptible tout au-dessus du champ ((voir : Annexe n°1 (Panorama pt065));

• des poussières sont également émises à plus de 2 mètres de leur point d’émission lors du déchargement
d’agrégats d’une chargeuse à la benne d’un camion de transport (voir : Annexe n°1 (Panorama pt065,
IMG_3855)) et lors du prélèvement d’agrégats sur la paroi d’exploitation par une chargeuse (voir : Annexe n°1
(IMG_3858));

• j’observe au moins un employé circulant à l’extérieur portant un masque de protection respiratoire à cartouches;

• il y a des traces d’arrosage sur la voie d’accès (voir : Annexe n°1 (IMG_3862));

• des employés remplissent le godet d’une chargeuse avec de l’eau pompée dans la résurgence (voir : Annexe n°1
(IMG_3887)) à l’Est du site.  L’eau du godet est versée sur la voie d’accès (voir : Annexe n°1 (IMG_3863)).

► À 11h20, arrive sur le site et vient à notre rencontre.  Je nous présente, lui signifie notre
appartenance au MDDELCC et lui indique que nous faisons une inspection du site suite au dépôt d’une plainte relat ive à
l’émission de poussières.  Je lui indique que j’ai constaté que la plainte était fondée.  Il nous dit qu’en arrivant près du site
il a aussi constaté qu’il y avait un problème.  Il souligne qu’il a fait arrêter immédiatement les opérations de concassage-
tamisage [ce que je constate] quand il a su qu’il y avait un problème.  Je lui mentionne qu’ils doivent connaître les limites
d’émissions de poussières et assurer eux-mêmes le suivi de leurs opérations pour empêcher les dépassements.  Je lui
souligne qu’encore aujourd’hui, même s'il a fait arrêter les opérations dès qu’il a su, il a tout de même fallu que des
inspectrices du Ministère se présentent sur place pour qu’ils prennent conscience du problème.  Il nous explique que

 qui est actuellement en charge du site, est un remplaçant qui vient tout juste de prendre le relais. 
convient que  n’a peut-être pas pris conscience de la problématique assez rapidement.

Nous descendons près du concasseur-tamiseur.   nous dit que depuis qu’il sait que la portion Est n’est pas 
une surface autorisée, ils ont complètement cessé d’y prélever des agrégats et d’y entreposer des agrégats.  Il nous dit 
qu’il n’a cependant pas fait déplacer l’unité de concassage-tamisage parce qu’il ne sait pas encore précisément si elle est 
dans la zone autorisée ou non.  Il nous dit avoir demandé un plan et des indications précises à Carrière St-Pierre, mais 
nous dit qu’il ne les a toujours pas reçus.  De plus, d’ici quelques semaines tout au plus, les opérations de 
conditionnement cesseront pour cette année.  Le déplacement de toute l’unité représente un effort très important par 
rapport à ce que ça peut apporter sur le peu de temps qu’il reste. 

 nous présente les buses d’arrosage qui sont installées sur le concasseur-tamiseur.  Il nous explique qu’elles
sont fonctionnelles, mais qu’en raison du temps sec depuis plus de 10 jours et en raison du vent, il est impossible de
parvenir à limiter les émissions de poussières à 2 mètres.  Il nous dit qu’il a aussi demandé aux opérateurs de machinerie
de décharger plus doucement, mais que là aussi, par ces conditions, ça reste problématique.  Il nous dit qu’il va aller
acheter encore des systèmes d’aspersion supplémentaires et il quitte le site.

Je constate que : 

• il y a un camion-citerne duquel partent des boyaux d’arrosage installés avec des buses sur les convoyeurs de
l’unité de concassage-tamisage.  Le camion-citerne mesure 7 mètres de longueur et d’après la graduation sur la
citerne, il contient environ 1 100 gallons d’eau (voir : Annexe n°1 (IMG_3864, IMG_3865, IMG_3866, IMG_3867,
IMG_3868, IMG_3869));

• il y a une identifiée « Les carrières CDF Dubé & Fils inc. » et immatriculée VK49515
(voir : Annexe n°1 (IMG_3870)) et une identifiée « CDF Carrières –
Sablières, Les Carrières Dubé & Fils inc., Trois-Pistoles, 418 851-2195 » à l’arrêt, à proximité de l’unité de
concassage-tamisage (voir : Annexe n°1 (IMG_3871)).  La chargeuse mesure 9,9 mètres de longueur avec son
godet;

• il y a 47 mètres entre le coin Est de la génératrice de l’unité de concassage-tamisage et la paroi d’exploitation
(voir : Annexe n°1 (Panorama pt078, IMG_3880, IMG_3881, IMG_3886));

• au Point 082, il y a 1,8 mètre entre la paroi d’exploitation et la clôture séparant les lots 3 182 902 et 3 182 903
(voir : Annexe n°1 (IMG_3905));

• depuis l’inspection du 23 juillet 2015, des agrégats ont été prélevés dans les zones entre les Points 071 et 082 et
entre les Points 075 et 076 (voir : Annexe n°7).

 revient.  Il nous montre les nouvelles buses d’arrosage qu’il a trouvé et nous dit qu’elles seront installées
dans la journée.   me demande s’il y aura des conséquences supplémentaires à mes constats d’aujourd’hui.
Je lui dis que j’ai constaté un dépassement significatif des émissions atmosphériques et qu’il est possible que ces
poussières aient atteint les habitations à proximité et que cela ait porté atteinte au bien-être de ces résidents.  De plus, un
avis de non-conformité (ANC) leur a déjà été transmis à ce même propos, il y a quelques semaines à peine.
Conséquemment, je devrais recommander d’évaluer la pertinence d’imposer une sanction administrative pécuniaire
(SAP) pour ce manquement.  Je lui indique que la SAP pour ce manquement est d’un montant fixe de 10 000$ et qu’ils
pourront la contester s’ils la croient injustifiée.

Stéphanie Carrier et moi quittons le site à 12h30. 

art.23-24

art.53-54

art.53-54
art,53-54

art.53-54

art.53-54

art.53-54

art.23-24
art.23-24

art.53-54
art.53-54
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4 Vérification complémentaire à l’inspection (si requis) SO
 

 
- Le rapport des données horaires d’Environnement Canada, pour le 28 septembre 2015, à la station de Pointe-au-

Père, indique que vers 9h, il y a eu une pointe de vent du sud à 22 km/h.  Un vent du sud-ouest se serait ensuite 
maintenu entre 10h et 18h, à des vitesses variant entre 12 et 26 km/h (voir : Annexe n°4). 

 
- Le courriel (voir : Annexe n°6) et compte rendu téléphonique (voir : Annexe n°5) du 2 octobre avec le plaignant 

soutiennent que de la poussière s'est déposée chez lui et que cela a porté atteinte à son bien-être. 
 

 

5 Conclusion 

 
La carrière est ouverte et exploitée. 
 
Les opérations de concassage et de tamisage sont réalisées par la compagnie Carrières Dubé & Fils inc. 
 
Des composantes de l’unité de concassage-tamisage sont installées en dehors de l’aire autorisée au certificat 
d’autorisation 400998092 du 11 janvier 2013.  Cette utilisation est faite sans C.A. et il y a donc manquement aux articles 
2 du Règlement sur les carrières et sablières (RCS) et 22 al.1 et 115.25 (2) de la Loi sur la qualité de l’environnement 
(LQE).  L’évaluation de la gravité des conséquences de ce manquement a été faite dans le rapport d’inspection 
401275806 (y voir : manquement 4). 
 
De plus, les opérations de concassage et de tamisage généraient des émissions de poussières visibles à plus de 2 
mètres de leurs points d’émissions.  Il y avait donc manquement aux articles 25 al. 1 du RCS et 20 al. 1 de la LQE.  
L’évaluation de la gravité des conséquences de ce manquement a été faite dans le rapport d’inspection 401275806 (y 
voir : manquement 5). 
 
La manutention d’agrégats par une chargeuse générait aussi des émissions de poussières visibles à plus de 2 mètres de 
leurs points d’émissions.  Il y avait donc manquement aux articles 12 du Règlement sur l’assainissement de l’atmosphère 
(RAA) et 20 al. 1 de la LQE (manquement 1). 
 
La plainte était fondée et les manquements constatés le 23 juillet 2015, pour lesquels l’entreprise Les Carrières Dubé & 
Fils inc. était responsable, n’ont pas été corrigés. 
 

 

Évaluation de la gravité des conséquences des manquements constatés 
      

SO
 

1 
Manquement : Ne pas avoir manipulé les matières visées de façon à ce qu'aucune émission de particules ne soit visible 
à plus de 2 mètres du point d'émission, à savoir avoir prélevé des agrégats et en avoir déchargé d’une chargeuse à un 
camion-benne. 

 

 Référence légale : RAA article 12 (art. 202.7 (2)) et LQE article 20 al. 1  

 Atteinte à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l’être humain : Très faible risque d'atteinte (mineur)  

 Explication :        

 Atteinte à la qualité de l'eau, du sol, de l'air, à la végétation ou à la faune : Atteinte à faible impact (mineur) 
Degré de gravité des 

conséquences : 

 Explication :      mineur 

 Les conséquences sont : réversibles en tout ou en partie (modéré)  

 
Explication : Je considère que les poussières ne pourront pas être récupérées, mais qu'en raison de leur nature, elles se 
réintégreront dans le milieu naturel. 

 

 Vulnérabilité du milieu touché ou susceptible d’être touché : Peu sensible (mineur)  

 Explication :        

 

 

 
 

Facteurs aggravants SO
 

 

Un manquement ou des manquements de même gravité objective ou de gravité objective plus élevée ont été commis par le contrevenant dans les 
cinq dernières années et ont fait l’objet d’une communication écrite de la part du Ministère. Ce ou ces manquements sont les suivants :  
Par rapport au manquement 1 : 
-ANC n°401084304 
-ANC n°401283941. 

 
Un constat d’infraction ou des constats d’infraction ont été signifié par un procureur au contrevenant pour une infraction ou des infractions de même 
gravité objective ou de gravité objective plus élevée dans les cinq dernières années. Cette infraction ou ces infractions sont les suivantes :      . 

 Plus d’un manquement commis par le contrevenant a été constaté le même jour.       

 Autre facteur aggravant à considérer :       

Facteurs atténuants  SO
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6 Recommandations 

 
Je recommande que le traitement à apporter à ce dossier soit le suivant : mineur avec facteurs aggravants 
 
Ainsi, je recommande de : 

• transmettre un ANC pour les manquements aux articles 2 et 25 al. 1 du RCS, 12 du RAA et 20 al.1, 22 al.1 et 
115.25 (2) de la LQE;  

• évaluer la pertinence de transmettre une sanction administrative pécuniaire pour le manquement à l’article 25 al. 1 
(article 63 al.1 (2)) du RCS; 

• prévoir une inspection pour suivi de manquement. 
 

Rédigé par : Èva Deschênes 

Signature :    ORIGINAL SIGNÉ SC 2015-10-19 Date de signature : 16 octobre 2015 

 
 
 

7 Vérification du rapport d’inspection 

Approuvé par : Sylvain Leclerc Fonction : Chef du contrôle industriel 

Signature :  Date : 2015-10-21 

Commentaires :  
 
 
D’accord avec les recommandations. 

 



Direction régionale du Centre de contrôle environnemental 
du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  

...2 
212, avenue Belzile 
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 Rimouski, le 21 octobre 2015 

 

 

AVIS DE NON-CONFORMITÉ 

 

 

Les Carrières Dubé & Fils inc. 

62, 2e Rang Centre 

Notre-Dame-des-Neiges (Québec)  G0L 4K0 

 

N/Réf. : 7610-01-01-0463800 

 401299328 

 

 

Objet : Exploitation de la carrière située sur les lots 3 182 902 et 

 3 182 906, cadastre du Québec, municipalité de Rimouski 

 

 

Mesdames, 

Messieurs, 

 

Lors de l'inspection réalisée le 28 septembre 2015 par des inspectrices de notre 

direction régionale, nous avons constaté les manquements suivants : 

 

• A exercé une activité sans obtenir préalablement le certificat d'autorisation requis 

en vertu de l'article 22, soit avoir utilisé une unité de concassage-tamisage 

partiellement installée en dehors d’une aire autorisée. 

 Loi sur la qualité de l'environnement, articles 115.25 (2) et 22 al. 1 

Règlement sur les carrières et sablières, article 2 

 

• Avoir émis, déposé, dégagé ou rejeté un contaminant ou avoir permis l'émission, le 

dépôt, le dégagement ou le rejet d'un contaminant dans l'environnement au-delà de 

la quantité ou de la concentration prévue par règlement. 

 Loi sur la qualité de l'environnement, article 20 al. 1 

 

• Ne pas avoir manipulé les matières visées de façon à ce qu'aucune émission de 

particules ne soit visible à plus de 2 mètres du point d'émission, à savoir avoir 

prélevé des agrégats et en avoir déchargé d’une chargeuse à un camion-benne. 

 Règlement sur l'assainissement de l'atmosphère, article 12 

 

http://www.menv.gouv.qc.ca/
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• Ne pas avoir respecté la norme d'émission de poussières dans l'atmosphère relative 

aux concasseurs, tamiseur et convoyeurs installés dans une carrière ainsi que tout 

point d'alimentation ou de déversement d'agrégats. 

 Règlement sur les carrières et sablières, article 25 al. 1 

 

Nous vous demandons de prendre sans délai les mesures requises pour remédier à ces 

manquements. 

 

Nous vous rappelons qu'un manquement à la Loi sur la qualité de l'environnement ou à 

l'un de ses règlements qui se poursuit durant plus d'un jour constitue un manquement 

distinct pour chaque jour durant lequel il se poursuit. Par conséquent, vous vous 

exposez à des sanctions pour chaque journée. 

 

Pour toute information additionnelle ou pour porter à notre attention des observations 

quant à un manquement constaté, vous pouvez communiquer avec Mme Èva Deschênes 

au numéro de téléphone 418 727-3511, poste 282 ou à l’adresse courriel 

eva.deschenes@mddelcc.gouv.qc.ca. 

 

Prenez note que le Ministère se réserve le droit d'utiliser toute mesure administrative 

ou judiciaire à sa disposition pour faire respecter la loi et pour sanctionner les 

manquements constatés, et ce, même si vous vous conformez au présent avis. 

 

Nous vous informons qu'en vertu de l'article 115.13 de la Loi sur la qualité de 

l'environnement, une sanction administrative pécuniaire pourrait vous être imposée. Le 

montant de cette sanction est fixé par la Loi ou le règlement et, selon le manquement 

visé, il est de 1 000 $, 1 500 $, 2 500 $, 3 500 $, 5 000 $, 7 500 $ ou de 10 000 $ pour 

une personne morale. 

 

 

  ORIGINAL SIGNÉ 

 

SL/ÈD/lb Sylvain Leclerc 

 Chef du contrôle industriel 

 

p. j. Renforcement de la Loi sur la qualité de l’environnement et de ses règlements 



 
 
 
 

 
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental 
du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  

      

AVIS DE RÉCLAMATION  
SANCTION ADMINISTRATIVE PÉCUNIAIRE 

 

 
 

Rimouski, le 6 novembre 2015 
 
 
Les Carrières Dubé & Fils inc. 
62, 2e Rang Centre 
Notre-Dame-des-Neiges (Québec)  G0L 4K0 
 
 
N/Réf : 7610-01-01-0463800 

 401301088 
 
Un inspecteur de notre direction régionale a constaté le 28 septembre 2015 que vous n’avez pas respecté la Loi 
sur la qualité de l’environnement ou l’un de ses règlements sur les lots 3 182 902 et 3 182 906, cadastre du 
Québec, à Rimouski et un avis de non-conformité vous a été envoyé à cet effet. 
 
Par conséquent, en tant que personne désignée par le ministre et conformément à l’article 115.13 de cette loi, je 
vous impose une sanction administrative pécuniaire de 10 000 $ à l’égard du manquement suivant : 

 

A fait défaut de respecter la norme d'émission de poussières dans l'atmosphère relative aux concasseurs, 
tamiseur et convoyeurs installés dans une carrière ainsi que tout point d'alimentation ou de déversement 
d'agrégats, tel que prescrite par le premier alinéa de l'article 25. 
Règlement sur les carrières et sablières, articles 63 al. 1 (2) et 25 al. 1 

 
 
Pour acquitter ce montant, veuillez libeller un chèque à l’ordre du ministre des Finances et le transmettre, 
accompagné du bordereau de paiement ci-dessous, à l’adresse qui y est mentionnée. Prenez note qu’à compter 
du 31e jour suivant la date de réception du présent avis, le montant dû portera intérêt au taux prévu par le premier 
alinéa de l’article 28 de la Loi sur l’administration fiscale. 
 
Conformément à la Loi sur la qualité de l’environnement, vous pouvez demander un réexamen de cette décision 
dans les 30 jours suivant la date de réception du présent avis selon les modalités indiquées au verso. Nous vous 
invitons également à prendre connaissance des autres renseignements importants qui y sont fournis. 
 

   ORIGINAL SIGNÉ 

 
Jules Boulanger 
Directeur régional 

 
 

 

AVIS DE RÉCLAMATION 

 
Transmettre votre chèque et cette partie détachable à l’adresse ci-dessous. 

 

Date : 6 novembre 2015 
 
Nom : Les Carrières Dubé & 

Fils inc. 

 
Sanction no 401301088 
 
Montant : 10 000 $ 

Sanctions administratives pécuniaires  
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques 
Édifice Marie-Guyart 
3e étage, boîte 11 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5V7 



 

 

RENSEIGNEMENTS IMPORTANTS 

 
La sanction administrative pécuniaire 
 
La Loi sur la qualité de l’environnement permet aux personnes désignées par le ministre d’imposer une sanction 
administrative pécuniaire à toute personne qui ne respecte pas les dispositions de cette loi ou de ses règlements. 
Le cadre général d’application des sanctions administratives pécuniaires est présenté sur le site Web du Ministère 
(www.mddelcc.gouv.qc.ca/lqe/index.htm). 
 
La détermination du montant d’une sanction administrative pécuniaire n’est pas laissée à la discrétion du 
Ministère; ce montant est fixé par la Loi sur la qualité de l’environnement ou par l’un de ses règlements, selon le 
manquement constaté. 
 
Au besoin, vous pouvez conclure une entente de paiement du montant dû avec le ministre. À cet effet, vous 
pouvez communiquer avec la Direction des ressources financières et matérielles du Ministère au 418 521-3822. 
 
À défaut d’acquitter la totalité du montant dû ou de respecter l’entente de paiement conclue, un certificat de 
recouvrement pourra être délivré, à l’un des trois moments suivants selon le cas : à l’expiration du délai de 
30 jours prévu pour demander le réexamen de la décision; à l’expiration du délai de 60 jours prévu pour contester 
la décision du réexamen devant le Tribunal administratif du Québec; ou à l’expiration du délai de 30 jours suivant 
la décision de ce tribunal. 
 
Une fois ce certificat de recouvrement délivré, tout remboursement qui vous est dû par le ministre du Revenu peut 
faire l’objet d’une retenue pour payer le montant que vous devez. Si nécessaire, sur dépôt du certificat de 
recouvrement au greffe du tribunal compétent, la décision définitive qui établit le montant dû au Ministère 
deviendra exécutoire comme s’il s’agissait d’un jugement définitif et sans appel du tribunal et en aura tous les 
effets. 
 
Soyez avisé qu’à défaut de payer le montant dû, le Ministère pourrait refuser de vous délivrer une autorisation en 
vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement ou de ses règlements ou procéder à la modification, à la 
suspension ou à la révocation de toute autorisation déjà délivrée à votre égard. 
 
Soyez également avisé que les faits à l’origine de la présente sanction administrative pécuniaire pourraient aussi 
donner lieu à une poursuite pénale. 
 
 
Le réexamen de la décision 
 
La Loi sur la qualité de l’environnement vous permet de demander le réexamen de la décision de vous imposer la 
présente sanction administrative pécuniaire. Ce réexamen est effectué par des personnes relevant d’une autorité 
administrative distincte de celle dont relèvent les personnes désignées pour imposer les sanctions administratives 
pécuniaires. Si vous désirez exercer ce droit, vous devez transmettre une demande par écrit dans les 30 jours 
suivant la date de réception du présent avis en indiquant les motifs justifiant votre demande. 
 
Un formulaire est disponible à cette fin sur le site Web (www.mddelcc.gouv.qc.ca/lqe/bureau-sap/index.htm) ou 
dans un bureau régional du Ministère. La demande de réexamen dûment signée peut être transmise par courriel 
(bureau.reexamen@mddelcc.gouv.qc.ca) ou par la poste à l’adresse suivante : 
 

Bureau de réexamen des sanctions administratives pécuniaires 
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques 
Édifice Marie-Guyart 
29e étage, boîte 13 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5V7 

 

Vous aurez également le droit de contester la décision rendue à la suite de ce réexamen devant le Tribunal 
administratif du Québec. 
 
Pour toute question relative à la procédure de réexamen, vous pouvez communiquer avec le Bureau de réexamen 
au numéro de téléphone suivant : 418 521-3861, poste 4693. 
 
 
Le registre public des sanctions administratives pécuniaires 
 
Veuillez noter qu’en application de l’article 118.5.1 de la Loi sur la qualité de l’environnement, votre nom ainsi que 
d’autres renseignements relatifs à la sanction administrative pécuniaire qui vous est imposée seront inscrits au 
registre que le Ministère est tenu de rendre public sur son site Web. 
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 RAPPORT D’INSPECTION 
Centre de contrôle environnemental du Québec 
 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent, de la Côte-Nord et de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 
Région : Bas-Saint-Laurent 

 

  

1 Identification 

Date de l’intervention : 2021-08-18 Heure de début : 9 h 47 Heure de fin : 11 h 30  

Intervention effectuée par : Stéphanie Carrier 

Accompagné par :       -     +       SO 

1 Nom : Léa Loubet-Sartrou Fonction : Analyste (DRAE) 

 

1.1 Demande  SO 

 

1.2 Intervention 

Nº d’intervention :  
301487470 
300999245 

Type d’intervention : Inspection pour suivi de manquement 

Nº de gestion doc. :  7610-01-01-0463800 Nº de document :  
402071273 
402087503 

But de l’intervention :  

301487470 : Suite à l'ANC 2019-12-04, s'assurer de la réception du PMC et effectuer inspection pour suivi 
de manquement (restauration aire non-autorisée). 
300999245 : Suite à l'imposition d'une SAP le 6 novembre 2015, s'assurer qu'il n'y ait plus d'émissions de 
poussières dépassant les normes. 

 

2 Lieu concerné par l’intervention       -     + 

1 Nom du lieu :  Carrière 9080-7074 Québec inc. (Mario Lachance) - Lots 3 182 902 et 3 182 906 

Nom usuel du lieu :  9280-1141 Québec inc. - Carrière St-Pierre 

Nº du lieu :  X2138840 Type de lieu :  carrière 

Localisation du lieu :   Cadastre du Québec : 3182902 
3182906 

Coordonnées géographiques du lieu (GÉO NAD 83 degrés décimaux) : 48,445600000000:-68,474100000000 

 

3 Intervenant du lieu       -     + 

# Nom 
Implication dans le 

lieu 
Adresse postale  

(si différente du lieu) 
Nº intervenant 

SAGO 
Nº de lieu  

SAGO 

1 
9080-7074 Québec 

inc. 
Exploitant 

456, chemin du Sommet Est 
Rimouski (Québec)  G5N 1V3 

Y2022172 X2138840 

 

4 Condition météo  SO 

Description : Soleil, quelques nuages, 25°C  Précisions 

 

5 Personne rencontrée (R) / contactée (C)      -     +       SO 

 

6 Plainte  SO 

 

7 Photo numérique  SO 

Nombre de photos prises sur le terrain : 32 Nombre de photos intégrées au rapport : 17 

Toutes les photos intégrées à ce rapport ont été prises par Stéphanie Carrier avec un appareil photo de type Iphone 7. L’original 
de ces photos a été conservé conformément à la Directive sur la gestion des photos numériques. La carte mémoire de l’appareil 
est demeurée en ma possession jusqu’au transfert des photos originales sur le serveur central.  
 
Les photos sont conservées sur le ou les répertoires sécurisés suivants : M:\Rég-01\carst04\7610-01-01-0463800\2021-08-18 
 
Toutes les photos apparaissant au présent rapport sont une fidèle représentation de ce que j’ai vu sur les lieux de l’inspection. 

 

7.1 Modification apportée aux photos numériques      -     +       SO 

  

8 Grille d'intervention annexée      -     +       SO 
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9 Autre pièce annexée au rapport  -     +  SO

# Type de pièce Numéro Titre 

1 Plan 01 Plan de localisation - Carrière 9080-7074 Québec inc. – Mesure de distance 

2 Plan 02 Carrière 9080-7074 Québec inc. 

3 Courriel 03 Courriel Léa Loubet-Sartrou (2021-07-23) 

10 Équipement utilisé  -     +  SO

# Type d’équipement Modèle Commentaire 

1 GPS Garmin GPS map 62s Précision 3 mètres 

2 Télémètre Bushnell Scout 1000 ARC _______________________ 

3 Autre Ruban à mesurer Elson Fiber glass tape 100 M _______________________ 

11 Échantillon  -     +  SO

13 Description de l’intervention 

Le mercredi 18 août 2021, je me rends, accompagnée de Léa Loubet-Sartrou, à la carrière Mario Lachance située sur les lots 3 182 902 
et 3 182 906 afin d’effectuer deux inspections pour suivi de manquement. L’une concernant l’émission de poussière et l’autre pour 
non-respect de l’autorisation émise le 11 janvier 2013.  

Avant de nous diriger directement vers la carrière, nous nous arrêtons d’abord en bordure du chemin du Sommet, à une distance 
d’environ 767 mètres au nord-est de celle-ci (annexe 01) afin de prendre des photos puisque l’émission de poussière y est perceptible 
(image 1).  

Nous nous dirigeons ensuite vers l’entrée du chemin d’accès de la carrière où circulent des camions à benne identifiés 
 en provenance de l’aire d’exploitation. L’un d’entre eux est  Ce dernier émet une 

quantité importante de poussière lors de son passage sur la voie d’accès (images 3 et 4) qui n’a vraisemblablement pas été aspergée 
d’eau ou d’abat-poussières. Le camion-citerne utilité pour l’arrosage de la voie d’accès se trouve sur place, mais ce dernier n’est pas en 
fonction (image 2). L’exploitant n’a donc pas mis en place des mesures d’atténuation afin de prévenir l’émission de particules provenant 
des aires de circulation et de la voie d’accès. – Article 27, al. 2 du Règlement sur les carrières et sablières.  

12 Mise en contexte  SO

2013-01-11 : Délivrance d’un certificat d’autorisation pour l’exploitation d’une carrière totalisant une superficie de 

2015-07-23 : Réalisation d’une inspection de conformité. Constats : Exploitation à l’extérieur de l’aire autorisée et exploitation à moins 
de 10 mètres du lot voisin. 

2015-09-03 : Transmission d’un avis de non-conformité à la compagnie 9080-7074 Québec inc. pour manquement à l’article 123.1 de 
la Loi sur la qualité de l’environnement concernant l’exploitation de la carrière à l’extérieur de l’aire autorisée et à moins de dix mètres 
du lot voisin.  

2015-10-06 : Transmission d’une sanction administrative pécuniaire à la compagnie 9080-7074 Québec inc. pour manquement à 
l’article 123.1 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE). 

2017-05-11 : Réalisation d’une inspection pour suivi de manquement. Constats : La carrière est exploitée à l’extérieur de l’aire autorisée 
et se situe à moins de dix mètres du lot voisin.  

•

• Commentaires du chef d’équipe : Prévoir une inspection pour suivi de manquement ou une inspection suite à une plainte (la
carrière n’était pas en activité au moment de la constatation des manquements).

2017-06-06 : Transmission d’un avis de non-conformité pour manquement à l’article 123.1 de la LQE et 19 du Règlement sur les carrières 
et sablières.  

2019-05-30 : Réalisation d’une inspection pour suivi de manquement.  Constat : La carrière s’est agrandie à l’extérieur de l’aire 
autorisée et qu’elle se situe à moins de dix mètres de deux lots voisins, il y a manquement aux articles 123.1 et 30, al. 1 (2) de la Loi sur 
la qualité de l’environnement et à l’article 19, al. 1 du Règlement sur les carrières et sablières. 

• Recommandations de l’inspectrice : transmettre un ANC à 9080-7074 Québec inc. pour les manquements constatés.
 Prévoir une inspection pour suivi de manquement

conjointement à l’inspection pour suivi de manquement concernant l’émission de poussière.

• Recommandation du BSOSAP : Ne pas envoyer le dossier en enquête.

2021-07-23 : Réception d’un courriel en provenance d’une analyste de la DRAE, Léa Loubet-Sartrou. Cette dernière a reçu une demande 
de modification d’autorisation pour la carrière 9080-7074 Québec inc. Le demandeur souhaite modifier la date de fin de l’autorisation 
uniquement (pas de changements demandés pour l’aire d’exploitation). Celle-ci a constaté qu’il y a déjà eu plusieurs avis de non-
conformité pour l’aire d’exploitation (annexe 03). 

art.23-24

art.37

art.37
art.37

art.23-24 art.23-24
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13 Description de l’intervention 

Nous nous rendons ensuite dans la section nord-ouest de la carrière où je débute un tracé GPS de l’aire d’exploitation afin d’obtenir la 
superficie totale du site. Nous commençons avec l’aire d’entreposage des agrégats de gravier qui est établie à l’extérieur de l’aire 
autorisée, et ce, depuis plusieurs années. Je constate que cette section n’est pas restaurée puisqu’elle est toujours utilisée pour 
l’entreposage d’agrégats de gravier de différentes grosseurs (images 5 et 6) – Articles 30, al. 1 (5) et 123.1 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement.  

Nous poursuivons l’inspection en nous dirigeant vers la section ouest de la carrière. Je prends une photo à la limite nord-ouest de l’aire 
d’entreposage d’agrégats (image 7) puis je prends une photo du cran de roche situé à la limite ouest d’exploitation où je constate que 
des activités de chargement de matériel ont présentement lieu (image 8). En effet, un chargeur sur roues remplit, à tour de rôle, deux 
camions à benne identifiés  Il n’y a toutefois aucune activité reliée au concassage ou au
tamisage se déroulant dans la carrière. Une fois rendue au sud de la carrière, je constate la présence d’eau stagnante (image 9). 
Quelques mètres plus loin, en nous dirigeant vers l’est, je constate la présence de résidus de pavage (mélange d’enrobé bitumineux et 
de gravier) dont le diamètre est inférieur à 300 mm, entreposés directement sur le sol, en bordure de la limite sud du site (images 10 
et 11).  

Une fois rendue à la limite est de la carrière, je constate que la circulation de la machinerie sur le site (chargeur sur roues et camion à 
benne) occasionne une émission importante de poussière (image 12) - Article 27, al. 2 du Règlement sur les carrières et sablières.  

Une fois de retour à l’entrée de la carrière, j’enregistre le tracé GPS de la carrière puis obtiens  Je prends 
une photo de la poussière émise par la circulation d’un camion à benne sur la voie d’accès (image 13) - Article 27, al. 2 du Règlement 
sur les carrières et sablières, puis nous nous rendons à la limite ouest de la carrière afin de mesurer la distance entre cette dernière et 
la clôture délimitant le lot voisin, soit le lot 3 182 897. Nous prélevons trois mesures à l’aide d’un ruban à mesurer et obtenons des 
résultats de 7,5 mètres au point GPS 325 (image 14), de 8,2 mètres au point GPS 326 (image 15) et de 8,3 mètres au point GPS 327 
(image 16) – Article 19, al. 1 du Règlement sur les carrières et sablières. Nous nous rendons ensuite à la section sud de la carrière afin 
d’estimer le volume de résidus de pavage entreposé sur le site (image 17). J’effectue d’abord un tracé GPS du périmètre des agrégats 
afin d’en calculer la superficie. J’obtiens un résultat de 1425 m2. Nous mesurons ensuite la longueur de la paroi ouest du tas de résidus 
à l’aide du ruban à mesurer. Cette dernière mesure 5,8 mètres. Je prélève ensuite l’angle de cette paroi à l’aide de l’outil de mesures 
(niveau) de l’iPhone et obtiens un résultat de 47°.  

Une fois l’inspection terminée, nous quittons les lieux. 

14 Vérification complémentaire à l’intervention  SO

Atlas géomatique MELCC (Annexe 02): 

• Superficie autorisée au CA du 11 janvier 2013 =

• Superficie totale de la carrière ≈  Articles 123.1 et 30, al.1 (5) de la Loi sur la qualité de l’environnement.

• Mesure de la distance entre la limite d’exploitation est de la carrière (4 points de mesure) et le lot voisin (3 182 903) : 5 mètres,
5 mètres, 4 mètres et 8 mètres – Article 19, al. 1 du Règlement sur les carrières et sablières et 123.1 de la Loi sur la qualité
de l’environnement.

Calculs (volume de résidus de pavage entreposés) : 

• Calcul de la hauteur des résidus de pavage :

β = 47° 

c = 5,8 m 

b = c x sin β = 4,24 m 

• Calcul approximatif du volume de résidus de pavage entreposé : 1 425 m2 x 4,24 m = 6 042 m3 

Consultation du REAFIE : 

• Article 259 : Sont admissibles à une déclaration de conformité, les activités de concassage, de tamisage et de stockage, en vue
de leur valorisation, de pierre concassée, de résidus du secteur de la pierre de taille, de brique, de béton ou d’enrobé
bitumineux, aux conditions suivantes :

1° le volume total des matières sur le site est en tout temps inférieur à 1 000 m3.
2° le volume total sur le site de matières non concassées et non tamisées, autres que la pierre concassée et les résidus du
secteur de la pierre de taille dont le diamètre est inférieur à 300 mm, est en tout temps inférieur ou égal à 300 m3.

Volume de résidus de pavage entreposés sur le site : 6 042 m3 - Article 22, al. 1 (8) de la Loi sur la qualité de l’environnement.

art.23-24

art.23-24

art.23-24
art.23-24
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14 Vérification complémentaire à l’intervention  SO

15 Conclusion 

Puisque la carrière s’est agrandie à l’extérieur de l’aire autorisée, il y a manquement aux articles 123.1 et 30, al. 1 (5) de la Loi sur la 
qualité de l’environnement.  

Puisque l’exploitation d’une installation de valorisation de matières résiduelles, soit une aire de stockage de matières granulaires 
résiduelles (résidus de pavage) a lieu sans qu’une autorisation ministérielle n’ait été délivrée, il y a manquement à l’article 22, al. 1 (8) 
de la Loi sur la qualité de l’environnement. 

Puisque la carrière est établie à moins de dix mètres de deux lots voisins, il y a manquement à l’article 19 al. 1 du Règlement sur les 
carrières et sablières. 

Puisque L’exploitant n’a pas mis en place des mesures d’atténuation afin de prévenir l’émission de particules provenant des aires de 
circulation et de la voie d’accès, il y a manquement à l’article 27, al. 2 du Règlement sur les carrières et sablières. 

16 Évaluation de la gravité des conséquences des manquements constatés  -     +       SO 

1 Manquement : Étant titulaire d'une autorisation délivrée en vertu de la présente loi le 11 janvier 2013 pour l’exploitation 
d’une carrière, ne pas avoir respecté les normes, les conditions, les restrictions et les interdictions qui y sont 
prévues, à savoir avoir agrandi la carrière à l’extérieur de l’aire autorisée. 

Degré de gravité des 
conséquences : 

Mineur 

Gravité objective du 
manquement de 

catégorie : 
C 

Référence légale : Q-2, a. 123.1 

Atteinte à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l’être humain :  Très faible risque d'atteinte (mineur) 

Explication :  L’aire principale d’exploitation (forage, dynamitage, concassage, tamisage) ne s’est pas rapprochée des 
habitations, il s’agit plutôt de l’aire d’entreposage des agrégats de gravier. 

Atteinte à la qualité de l'eau, du sol, de l'air, à la végétation ou à la faune :  Très faible risque d'atteinte (mineur) 

Les conséquences sont :  Réversibles en tout ou en partie 

Explication :  Le lot situé à l’est de la carrière est un champ et le lot situé à l’ouest est un espace de terrain non-aménagé. Il n’y 
a pas de milieu sensible à proximité. Les conséquences sont réversibles par l’obtention d’une modification 
d’autorisation ou la restauration de la section de la carrière exploitée en surplus. 

Vulnérabilité du milieu touché ou susceptible d’être touché :  Peu sensible (mineur) 

Explication :  La carrière est déjà en exploitation sur les lots touchés par l’agrandissement. Il n’y a pas de milieu sensible à 
proximité de l’agrandissement.  

2 Manquement : Étant titulaire d'une autorisation délivrée le 11 janvier 2013 pour l’exploitation d’une carrière , avoir 
effectué un changement aux activités autorisées visant l’augmentation de la production d’un bien ou d’un 
service au-delà de la quantité autorisée, à savoir, avoir agrandi la carrière au-delà de l’aire autorisée, sans 
obtenir préalablement la modification de l’autorisation par le ministre. 

Degré de gravité des 
conséquences : 

Mineur 

Gravité objective du 
manquement de 

catégorie : 
B 

Référence légale : Q-2, a. 30, al. 1 (5) 

Atteinte à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l’être humain :  Très faible risque d'atteinte (mineur) 

Explication :  L’aire principale d’exploitation (forage, dynamitage, concassage, tamisage) ne s’est pas rapprochée des 
habitations, il s’agit plutôt de l’aire d’entreposage des agrégats de gravier. 

Atteinte à la qualité de l'eau, du sol, de l'air, à la végétation ou à la faune :  Très faible risque d'atteinte (mineur) 

Les conséquences sont :  Réversibles en tout ou en partie 

Explication :  Le lot situé à l’est de la carrière est un champ et le lot situé à l’ouest est un espace de terrain non-aménagé. Il n’y 
a pas de milieu sensible à proximité. Les conséquences sont réversibles par l’obtention d’une modification 
d’autorisation ou la restauration de la section de la carrière exploitée en surplus. 

Vulnérabilité du milieu touché ou susceptible d’être touché :  Peu sensible (mineur) 

Explication :  La carrière est déjà en exploitation sur les lots touchés par l’agrandissement. Il n’y a pas de milieu sensible à 
proximité de l’agrandissement. 

3 Manquement : Avoir réalisé un projet, soit l’établissement et l’exploitation d’une installation de valorisation de matières 
résiduelles, incluant toute activité de stockage et de traitement de telles matières aux fins de leur 
valorisation, sans détenir l’autorisation préalable du ministre, à savoir une aire de stockage de matières 
granulaires résiduelles (résidus de pavage). 

Degré de gravité des 
conséquences : 

Mineur 

Gravité objective du 
manquement de 

catégorie : 
B 

Référence légale : Q-2, a. 22, al 1. (8) 

Atteinte à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l’être humain :  Très faible risque d'atteinte (mineur) 

Explication :  Il n’y a pas d’habitation à proximité.  

Atteinte à la qualité de l'eau, du sol, de l'air, à la végétation ou à la faune :  Très faible risque d'atteinte (mineur) 

Les conséquences sont :  Réversibles en tout ou en partie 

Explication :  Activité réalisée sur un terrain à usage industriel (carrière). Il y a toutefois un ruisseau intermittent situé à 
proximité de la carrière (section sud). Les conséquences sont réversibles par l’obtention d’une autorisation 
ministérielle ou l’élimination des résidus vers un endroit autorisé.  

Vulnérabilité du milieu touché ou susceptible d’être touché :  Peu sensible (mineur) 

Explication :  Activité réalisée sur un terrain à usage industriel (carrière). Il y a toutefois un ruisseau intermittent situé à 
proximité de la carrière (section sud). 
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4 Manquement : Ne pas avoir respecté la distance minimale d'une carrière de tout terrain appartenant à une personne autre 
que le propriétaire de cette carrière. 

Degré de gravité des 
conséquences : 

Mineur 

Gravité objective du 
manquement de 

catégorie : 
B+ 

Référence légale : Q-2, r. 7.1, a. 19, al. 1 

Atteinte à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l’être humain :  Très faible risque d'atteinte (mineur) 

Explication :  Les habitations à proximité se situent au nord-ouest de la carrière qui elle se situe à moins de dix mètres des lots 
voisins à l’est et à l’ouest. 

Atteinte à la qualité de l'eau, du sol, de l'air, à la végétation ou à la faune :  Très faible risque d'atteinte (mineur) 

Les conséquences sont :  Réversibles en tout ou en partie 

Explication :  Le lot situé à l’est de la carrière est un champ et le lot situé à l’ouest est un espace de terrain non-aménagé. Il n’y 
a pas de milieu sensible à proximité. Les conséquences sont réversibles soit par la restauration de la section de la 
carrière exploitée sans autorisation ou la restauration de la section de la carrière exploitée à moins de dix mètres 
du lot voisin suite à l’obtention d’une modification d’autorisation. 

Vulnérabilité du milieu touché ou susceptible d’être touché :  Peu sensible (mineur) 

Explication :  Bien qu’elle se situe à moins de dix mètres, la carrière n’a pas atteint les terrains agricoles voisins 

5 Manquement : Étant exploitant d'une carrière, ne pas avoir mis en place des mesures d’atténuation afin de prévenir 
l’émission de particules provenant des aires de circulation et de la voie d’accès privée à cette carrière. 

Degré de gravité des 
conséquences : 

Mineur 

Gravité objective du 
manquement de 

catégorie : 
C 

Référence légale : Q-2, r. 7.1, a. 27, al. 2 

Atteinte à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l’être humain :  Très faible risque d'atteinte (mineur) 

Explication :  Le MELCC n’a pas reçu de plainte concernant l’émission de poussière au courant de l’été 2021. Toutefois, 
certaines résidences en bordure du chemin du Sommet se trouvent à proximité de la voie d’accès de la carrière. 

Atteinte à la qualité de l'eau, du sol, de l'air, à la végétation ou à la faune :  Très faible risque d'atteinte (mineur) 

Les conséquences sont :  Réversibles en tout ou en partie 

Explication :  Par l’aspersion d’abat-poussières de manière régulière sur la voie d’accès et les aires de circulation. 

Vulnérabilité du milieu touché ou susceptible d’être touché :  Peu sensible (mineur) 

Explication :  Le lot situé à l’est de la carrière est un champ et le lot situé à l’ouest est un espace de terrain non-aménagé. Il n’y 
a pas de milieu sensible à proximité. 

16.1 Facteurs aggravants  SO



Un manquement ou des manquements de même gravité objective ou de gravité objective plus élevée ont été commis par le contrevenant dans les cinq 
dernières années et ont fait l’objet d’une communication écrite de la part du Ministère.  
Ce ou ces manquements sont les suivants : Articles 123.1 de la LQE (catégorie C) et 19 du RCS (catégorie B+) dans l’ANC 401601422 du 6 juin 2017. Articles 
123.1 (catégorie C) et 30 al. 1 (2) (catégorie B) de la LQE et article 19 al.1 du RCS (catégorie B+) dans l’ANC 401876828 du 4 décembre 2019.  



Un constat d’infraction ou des constats d’infraction ont été signifié par un procureur au contrevenant pour une infraction ou des infractions de même 
gravité objective ou de gravité objective plus élevée dans les cinq dernières années.  
Cette infraction ou ces infractions sont les suivantes :      

 Plus d’un manquement commis par le contrevenant a été constaté le même jour. 

 Autre facteur aggravant à considérer : 

16.2 Facteurs atténuants  SO

17 Recommandations 

Je recommande que le traitement à apporter à ce dossier soit le suivant : Mineur avec facteurs aggravants 

Ainsi, je recommande de transmettre un avis de non-conformité au titulaire de l’autorisation (9080-7074 Québec inc.) pour les 
manquements susmentionnés. En fonction de la directive sur le traitement des manquements, je recommande d’évaluer la 
pertinence de transmettre une sanction administrative pécuniaire en vertu de l’article 30, al. 1 (5) de la Loi sur la qualité de 
l’environnement.  

Rédigé par : Stéphanie Carrier Fonction : inspectrice 

Signature :  ORIGINAL SIGNÉ Date de signature : 2021-11-24 

18 Vérification du rapport d’intervention  SO

Approuvé par : Julie Gendron 
Fonction : Chef du contrôle industriel 

Signature : Date : 2021-11-26 

Commentaires : Je suis en accord avec l’envoi de l’avis de non-conformité et pour l’évaluation de la transmission d’une sanction 
administrative pécuniaire. Préparer la synthèse des éléments soumis. 
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Carrière 9080-7074 (Mario Lachance) - 7610-01-01-0463800 
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IMG_0576.JPG IMG_0583.JPG 

Image 1. Photo prise à 767 mètres de la carrière (GPS 315) via l'oculaire 
d'un télémètre Bushnell Scout 1000 ARC. Des poussières sont visibles à 
plus de deux mètres du point d'émission. 

 Image 2. Camion d'arrosage (abat-poussière) hors fonction. 

IMG_0584.JPG IMG_0585.JPG 

Image 3. Émission de particules visibles  à partir de l'entrée de l'aire 
d'exploitation de la carrière. 

 Image 4. Camion identifié  circulant sur 
la voie d'accès de la carrière. Ce dernier émet des particules visibles à plus 
de deux mètres. 

art.23-24

art.23-24
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IMG_0587.JPG 

Image 5. Aire d'entreposage d'agrégats située dans la section nord-ouest du site. 

IMG_0588.JPG 

Image 6. Aire d'entreposage d'agrégats située dans la section nord-ouest du site. 

IMG_0589.JPG 

Image 7. Limite ouest de la carrière. 

IMG_0590.JPG 

Image 8. Vue générale à partir de la limite ouest de la carrière. 
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IMG_0592.JPG 

Image 9. Présence d'eau stagnante à proximité de la limite sud de la carrière. 

IMG_0594.JPG 

Image 10. Entreposage de résidus d'asphalte en bordure de la section sud de la carrière. 

IMG_0595.JPG 

Image 11. Vue générale de la carrière à partir de la limite est d'exploitation. La flèche rouge indique l’emplacement des agrégats d’asphalte. La délimitation 
rouge représente la superficie approximative de la section est de la carrière exploitée sans autorisation. 
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IMG_0596.JPG IMG_0598.JPG 

Image 12. Émission de poussière visible à plus de deux mètres du point 
d'émission (chargeur sur roues). 

 Image 13. Camion circulant sur la voie d'accès générant de la poussière 
visible à plus de deux mètres. 

IMG_0599.JPG IMG_0600.JPG 

Image 14. Mesure de la distance entre le point GPS 325 et la clôture du lot 
voisin : 7.5 m. 

 Image 15. Mesure de la distance entre le point GPS 326 et la clôture du lot 
voisin : 8.2 m. 

IMG_0601.JPG IMG_0602.JPG 

Image 16. Mesure de la distance entre le point GPS 327 et la clôture du lot 
voisin : 8.3 m. 

 Image 17. Entreposage de résidus d'asphalte en bordure de la section sud 
de la carrière. 
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